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Habilitation	électrique	Personne	possédant	une	connaissance	approfondie	en	matière	de	sécurité	électrique,	et	désignée	par	son	employeur	ou	par	le	chargé	de	travaux	pour	veiller	à	la	...	FORMATION	A	L'HABILITATION	ELECTRIQUE	Page	1	/	35	L'habilitation	est	la	reconnaissance	par	son	employeur	de	la	capacité	d'une	personne	à	accomplir	en
sécurité	les	tâches	fixées.	Pour	être	habilité,	le	personnel	...	Cours	habilitation	électrique	2012	Une	formation	relative	à	la	prévention	des	risques	électriques,.	?	Les	instructions	nécessaires	pour	le	rendre	apte	à	veiller	à	sa	propre	sécurité	et	à	...	CARNET	DE	FORMATION	A	L'HABILITATION	ELECTRIQUE	corporels	aux	cours	des	opérations
entreprises	sur	ou	à	proximité	d'ouvrages	électriques	conformément	au	décret	88-1056	du	14	novembre	1988	pris	pour.	Habilitation	électrique	-	CdG62	La	formation	à	opérer	en	sécurité	sur	un	ouvrage	électrique	vise	uniquement	à	apprendre	et	à	faire	comprendre	aux	agents	concernés	les	risques	encourus	...	Les	bases	de	l'habilitation	électrique
déterminée	par	la	fréquence	de	coupure	Fç,	de	court-circuit.	Par	le	circuit	équivalent	d'une	photodiode	(fig.	3.4.1)	on	a:	r+5q.	2nFc=*ff=R+	...	HABILITATION	ELECTRIQUE	H0BO	:	Résumé	-	Squarespace	HABILITATION	ELECTRIQUE	H0BO	:	Résumé	...	sous	l'action	d'un	champ	électrique.	...	La	tension	électrique	(U	ou	V)	:	Il	s'agit	d'une	différence
de	charge	...	habilitation	electrique	|	asstv86	L'habilitation	concerne	toutes	les	opérations	d'ordre	électrique	et	d'ordre	non	électrique.	...	Système	de	classification	des	habilitations	électriques.	GUIDE	SUR	LES	HABILITATIONS	ÉLECTRIQUES	Quelle	habilitation	électrique	choisir	?	...	Les	différentes	catégories	d'habilitations	électriques	:	3	caractères
à	identifier	:	.	Chapitre	3	HABILITATION	ELECTRIQUE	3	?	Habilitation	électrique	...	formation	en	habilitation	électrique	Exécutant	électricien	B1,	B1V.	...	(www.inrs.fr)	qui	sont	à	la	base	de	ce	cours.		La	NF	C	18-510	reprend	des	dispositions	du	recueil	UTE	C	18-510	qui	ont	été	mises	à	jour	notamment	:	l’application	des	principes	généraux	de
prévention	dans	les	prescriptions,	incluant	l’évaluation	et	l’analyse	du	risque	électrique	;l’intégration	des	règles	d’organisation	des	OPERATIONS	comprenant	notamment	la	préparation	du	travail	;la	clarification	des	OPERATIONS	d’ORDRE	ELECTRIQUE	et	des	OPERATIONS	d’ORDRE	NON	ELECTRIQUE	;la	consolidation	des	notions
d’ENVIRONNEMENT	électrique	;les	précisions	concernant	tous	les	types	d’INTERVENTIONS	BT	;la	consolidation	des	prescriptions	de	formation	et	d’HABILITATION	;la	limitation	des	prescriptions	aux	aspects	électriques	;la	simplification	de	la	formulation	des	définitions.	Ce	document	ne	remplace	pas	le	document	UTE	C	18-510	qui	sera	révisé
ultérieurement.	Ce	cours	aborde	les	notions	suivantes	:	La	définition	de	l’habilitation	électrique	;	Le	domaine	d’utilisation	;	Les	conditions	d’habilitation	;	Le	titre	d’habilitation	;	Les	zones	d’environnement	;	Les	symboles	des	habilitations	électriques	;	Les	habilitations	électriques	du	domaine	BT	et	HT	;	Les	opérations	spécifiques	;	Un	tableau
récapitulatif	des	habilitations	;	Les	différents	domaines	de	tension	;	Les	équipements	de	protection	;	La	consignation	électrique.	Documents	joints	Aujourd'hui	nous	vous	offrons	gratuitement	une	excellente	"	FORMATION	HABILITATION	ÉLECTRIQUE	"	en	format	PDF	Cette	formation	a	pour	but	de	donner	au	personnel	concerné,	en	plus	de	ses
connaissances	professionnelles	déjà	acquises,	la	connaissance	des	risques	inhérents	à	l’exécution	d’opérations	au	voisinage	ou	sur	les	ouvrages	électriques	et	des	moyens	de	les	prévenir.	
La	réglementation	en	vigueur	impose	aux	employeurs	d’assurer	la	formation	et	de	vérifier	la	compétence	de	son	personnel	en	matière	de	maîtrise	du	risque	électrique.	Le	présent	document	de	formation	qui	fait	référence	à	la	publication	UTE	C	18-510,	est	destiné	à	faire	connaître	les	prescriptions	à	observer	en	vue	d’éviter	les	accidents	corporels	aux
cours	des	opérations	entreprises	sur	ou	à	proximité	d’ouvrages	électriques	conformément	au	décret	88-1056	du	14	novembre	1988	pris	pour	l’exécution	des	dispositions	du	livre	II	du	Code	du	travail	titre	III	(Hygiène,	sécurité	et	conditions	de	travail).	SOMMAIRE	DE	LA	FORMATION	:	1	-	INTRODUCTION	2	-	FORMATION	ET	HABILITATION	2.1	-
Formation	à	la	prévention	des	risques	électriques	2.2	-	Habilitation	2.2.1	-	Définition		2.2.2	-	Domaine	d’utilisation	2.2.3	-	Symboles	d’habilitations	:	La	nature	de	l’habilitation	est	symbolisée	par	des	lettres	majuscules	et	des	indices	numériques	a°)	-	Première	lettre	b°)	-	Deuxième	lettre	(lorsqu’elle	existe)	:	c°)	-	Indice	numérique		d°)	-	Tableau	des
habilitations		2.2.4	-	Titre	d’habilitation	:	Document	écrit,	comportant	les	renseignements	relatifs	à	l’employeur	et	au	titulaire,	leurs	signatures	et	délivré	contre	reçu.	2.2.5	-	Maintien	ou	renouvellement	du	titre	d’habilitation		2.2.6	-	Désignation	du	personnel	3	-	TRAVAUX	HORS	TENSION	:	3.1	-	Consignation	électrique	d’un	ouvrage	:	3.1.1	-	Séparation
de	l’ouvrage	des	sources	de	tension	:	3.1.2	-	Condamnation	en	position	ouverture	des	organes	de	séparation	:	3.1.3	-	Identification	de	l’ouvrage	sur	le	lieu	de	travail	:	3.1.4	-	Vérification	d’absence	de	tension	(VAT)	immédiatement	suivie	de	la	mise	à	la	terre	et	en	court-circuit	(MALT	+	CCT)	3.2	-	Rôle	des	personnes	participant	aux	travaux	d’ordre
électrique	hors	tension	3.2.1	-	Rôle	du	chef	d’établissement	ou	du	chargé	d’exploitation	3.2.2	-	Rôle	du	chargé	de	consignation	:	3.2.3	-	Rôle	du	chargé	de	travaux	3.2.4	-	Rôle	de	l’exécutant	électricien	:	3.2.5	-	Rôle	du	surveillant	de	sécurité	électrique	3.3	-	Travaux	d’ordre	non	électrique	3.3.1	-	Cas	où	tous	les	risques	électriques	ont	été	supprimés	sur
les	pièces	ou	dans	leur	environnement	3.3.2	-	Cas	où	il	existe	des	risques	électriques	dans	l’environnement	a°)	-	Le	personnel	n’est	pas	habilité	et	travaille	sous	les	ordres	d’un	chargé	de	travaux	habilité	b°)	-	Le	personnel	n’est	pas	habilité	et	travaille	sous	la	surveillance	permanente	d’un	surveillant	de	sécurité	habilité	d’indice	0	ou	1	(qui	n’est	pas	un
chargé	de	travaux)	:	c°)	-	Tout	le	personnel	est	habilité	d’indice	0	et	travaille	sous	les	ordres	d’un	chef	de	chantier	habilité	d’indice	0	:	4	-	DÉFINITIONS	RELATIVES	À	L’ENVIRONNEMENT	4.1	-	Définition	de	la	zone	de	voisinage	:	4.1.1	-	Distance	minimale	d’approche	–	DMA	:	a°)	-	Distance	de	tension	t	b°)	-	Distance	de	garde	g	:		c°)	-	Valeurs
minimales	de	la	distance	minimale	d’approche	4.1.2	-	Distance	limite	de	voisinage	–	DLV	:	4.2	-	Zones	d’environnement	:	4.2.1	-	Zone	1	:	a°)	-	Situation	b°)	-	Condition	d’accès	à	la	zone	1	:	c°)	-	Travaux	au	voisinage	de	canalisations	électriques	isolés	4.2.2	-	Zone	2	:	a°)	-	Conditions	générales	d’accès	à	la	zone	de	voisinage	HT	(zone	2)	b°)	-	Travaux
d’ordre	électrique	en	zone	2	c°)	-	Travaux	d’ordre	non	électrique	en	zone	2	4.2.3	-	Zone	3	:	4.2.4	-	Zone	4	:	a°)	-	Conditions	générales	d’accès	à	la	zone	de	voisinage	BT	(zone	4)	:	b°)	-	Travaux	d’ordre	électrique	en	zone	4		c°)	-	Travaux	d’ordre	non	électrique	en	zone	4	5	-	INTERVENTIONS	:	5.1	-	Rôle	du	chargé	d’intervention	5.2	-	Différents	types
d’interventions	5.2.1	-	L’intervention	de	dépannage	:	a°)	-	Etape	1	:	Recherche	et	localisation	des	défauts.	b°)	-	Etape	2	:	Elimination	du	ou	des	défaut(s),	réparation	ou	remplacement	de	l’élément	défectueux.	

c°)	-	Etape	3	:	Réglage	et	vérification	du	fonctionnement	de	l’équipement	ou	de	l’appareil	après	réparation	5.2.2	-	Intervention	de	connexion	avec	présence	de	tension	en	BTA	:	5.2.3	-	Intervention	de	remplacement	:	a°)	-	Remplacement	de	fusibles	:	b°)	-	Remplacement	de	lampes	et	accessoires	d’appareils	d’éclairage	BT	5.2.4	-	Cas	des	opérations	sur
des	équipements	BTA	et	TBT	comportant	des	circuits	HT	:	6	-	MANŒUVRES,	MESURAGES,	ESSAIS	ET	VÉRIFICATIONS	:	6.1	-	Les	manœuvres	6.1.1	-	Manœuvres	de	consignation	et	de	déconsignation	:	6.1.2	-	Manœuvres	d’exploitation	:	6.1.3	-	Manœuvre	d’urgence	6.2	-	Les	mesurages	6.2.1	-	Mesurages	sans	ouverture	de	circuit	6.2.2	-	Mesurages
nécessitant	l’ouverture	de	circuit	6.3	-	Les	essais	6.3.1	-	Essais	comportant	exclusivement	des	mesurages	hors	tension	:	6.3.2	-	Essais	avec	alimentation	normale	:		6.3.3	-	Essais	sous	tension	avec	alimentation	extérieure	autonome	(réquisition):	6.3.4	-	Essais	en	laboratoire	ou	sur	plates-formes	d’essais		7	-	MATÉRIEL	DE	PROTECTION	INDIVIDUEL	ET
COLLECTIF	7.1	-	Matériel	de	protection	individuelle	:	7.1.1	-	Casque	de	protection		7.1.2	-	Gants	isolants	7.1.3	-	Lunettes	ou	masques	de	protection	:	7.1.4	-	Outils	isolants		7.2	-	Matériel	de	protection	collective	:	7.2.1	-	Tapis	isolant	7.2.2	-	Vérificateur	d’Absence	de	Tension	(VAT)	:	7.2.3	-	Dispositifs	mobiles	de	mise	à	la	terre	et	en	court-circuit	(MALT
et	CCT)	8	-	EMPLOI	D’OUTILS	OU	D’APPAREILS	PORTATIFS	À	MAIN	8.1	-	Le	matériel	portatif	8.1.1	-	Les	lampes	baladeuses	:	8.1.2	-	Les	prolongateurs	8.1.3	-	Les	enrouleurs	:		8.2	-	Emplacements	exposés		8.2.1	-	Conditions	d’ambiance	8.2.2	-	Enceinte	exiguë	:	9	-	INCENDIE	SUR	LES	OUVRAGES	ÉLECTRIQUES	:	9.1	-	Les	extincteurs	9.1.1	-
Extincteurs	à	neige	carbonique	CO2	:	9.1.2	-	Extincteurs	à	eau	pulvérisée	9.1.3	-	Extincteurs	à	poudre		9.2	-	Les	lances	de	pulvérisations	9.3	-	Distances	d’utilisation	:		TITRE	D’HABILITATION								Voici	le	lien	de	téléchargement	:								Nous	vous	souhaitons	une	bonne	lecture	et	un	bon	apprentissage.	


